
Des actions pour informer et savoir réagir durant la période de rentrée 
 Un exercice "alerte-SMS" sera déclenché le jour de la pré-rentrée à l’échelle 

académique. Cet exercice est complémentaire aux trois exercices de sécurité que devra 
réaliser chaque école et chaque établissement scolaire durant l'année scolaire. 

 Lors des réunions de rentrée, chaque école consacrera un temps à la sécurité afin de 
répondre aux questions éventuelles des familles. 

 Un guide est mis à disposition des familles téléchargeable sur le site 
« education.gouv » et deux pour les écoles : le premier pour le directeur et le second 
pour les spécificités liées aux élèves les plus jeunes. 

Des consignes pour les écoles pour les  personnels de l'Éducation nationale, les parents 
d'élèves et les élèves : 

 l'accueil à l'entrée des écoles et établissements scolaires est assuré par un adulte ;   il est demandé aux familles de ne pas s'attarder devant les portes d'accès pendant la 
dépose ou la récupération de leurs enfants. 

 Une attention particulière doit être portée aux abords de l'établissement, en évitant tout 
attroupement préjudiciable à la sécurité des élèves.  

 Les écoles et les établissements peuvent assouplir leurs horaires d'entrées et de sorties 
pour mieux contrôler les flux d'élèves. Il est nécessaire d'éviter que les élèves 
attendent l'ouverture des portes de l'établissement sur la voie publique. 

 un contrôle visuel des sacs peut être effectué ; 
 l'identité des personnes étrangères à l'établissement est systématiquement vérifiée ; 
 durant l'année scolaire, chaque école et chaque établissement scolaire doit réaliser 

trois exercices de sécurité, dont un avant les vacances de la Toussaint - 
prioritairement l'exercice "attentat intrusion"  

 Il est demandé à chacun de signaler tout comportement ou objet suspect. Chaque école 
et chaque établissement doit vérifier l'efficacité et la connaissance par l'ensemble des 
personnels et des représentants de parents d'élèves présents en conseil d'école et 
conseil d'administration de son plan particulier de mise en sûreté (PPMS) ainsi que des 
mesures spécifiques à prendre en cas d'intrusion. 

Sorties scolaires, voyages scolaires, manifestations (sous réserve de consignes 
spécifiques ultérieures justifiées par des situations particulières) 
  ° Les voyages scolaires sont autorisés. La seule obligation pour les écoles et les 
établissements scolaires est de signaler en amont ces voyages à l'autorité académique. En lien 
avec les préfets, l'autorité académique pourra interdire un voyage si les conditions de sécurité 
ne sont pas remplies.  
° Les sorties scolaires occasionnelles (théâtre, sortie nature...) sont également autorisées. Elles 
ne nécessitent pas d'autorisations préalables auprès des autorités académiques.  
° Toute manifestation autorisée par la préfecture (salons, compétitions sportives...) est de fait 
accessible aux scolaires. 
Cellules psychologiques 
Les cellules psychologiques peuvent toujours être déployées par le ministère à la demande des 
directeurs d'école et chefs d'établissements. 250 cellules sont activées sur l'ensemble du 
territoire. 


